
Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 

et des jeux de l’Ontario 

 
90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto ON M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1-800-522-2876 toll-free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Grand River Elora 

Date     Mercredi 7 août 2019 Heure de 
départ 

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Partiellement nuageux (Temp. : 23 °C) 

État de la piste Courses 1 à 11 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

3 EP Nombre total 

d’inscriptions  

104 

Paris mutuels $264,626 

Contact | 
Vétérinai
re     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Hughes, Larry Pote, Emma 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

BUREAU 
 
La surface de piste a été nivelée hier. 
 
COURSES 
 
Course 1 – Rien à signaler. Tyler Moore a été exempté de la course qu’il lui restait. 
 
Course 2 – Enquête. Examen de la course allant vers le ¾ pour une potentielle 
interférence alors que le #4, “Tax Savings”, quitte la rampe. La vidéo montre qu’il y 
avait de l’espace. Aucune infraction. 
 
Vidéo pour l’enquête – https://youtu.be/bHFmxLU18zY  
 
Course 3 – Paul Mackenzie a été averti au sujet de l’action de poignet au-delà de ce 
qui est acceptable lorsqu’il utilise le fouet. Le #9, “Cassius”, est arrivé avec de 
l’équipement brisé (mors Buxton). 
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Course 4 – Aaron Byron a été averti au sujet de l’action de poignet au-delà de ce 
qui est acceptable lorsqu’il utilise le fouet. 
 
Course 5 – Enquête. Examen du bris par le #1, “Ole Jack Magic”, après le ¼. La 
vidéo montre que le #4, “Dominum Deo”, a fait un bris bien après que le #1 s’était 
écarté. Aucune infraction à la règle du bris d’allure par le #1. Le #7, “Miami”, a été 
inscrit dans la statistique avec un bris par cause d’interférence provoqué par le #4. 
Aucun placement n’est requis. 
 
Vidéo pour l’enquête – https://youtu.be/pULNkXbZeI8  
 
Course 6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 – Rien à signaler. 
 
Course 9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Austin Sorrie a été averti au sujet de l’action de poignet au-delà de ce 
qui est acceptable lorsqu’il utilise le fouet.  
 
Course 11 – Rien à signaler. 
 
RÉCLAMATIONS 
 
Course 10 – Le #, “Deanach Don Pairti” – (1) – $10,000 – propriétaire- 
entraîneur/entraîneuse Debi Obrien Moran.  

 

https://youtu.be/pULNkXbZeI8

